
 
 

Rejoins nous aux 
Conseils              

Intercommunaux 
de Jeunes ! 

Petit guide pratique des     
Conseils Intercommunaux     

de Jeunes de Vonnas et de 
Pont-de-Veyle 



 

Pour les jeunes entre 11 et 15 ans résidant dans  
    l’une des 18 communes ! 

      

Je me  
présente ! 

 
 

 
 
 

   Retrait des candidatures 
                     

 
 

    
   Dépôt des candidatures 

 
 

   
   Elections 



     Les Conseils Intercommunaux de  Jeunes... 

C’est quoi ? 

C ‘est un lieu de discussion, d’échanges ou 
vous pouvez donner votre avis sur des pro-
jets qui vous préoccupent et qui peuvent 
concerner jeunes et adultes de vos com-
munes. 

C’est pour qui ? 

Pour tous les résidants d’une des 18 com-
munes de la Communauté de communes 
de la Veyle.                                              
Secteur Pont--de-Veyle  (Bey, Cormo-
ranche-sur-Saône, Crottet, Cruzilles-lès-
Mépillat, Grièges, Laiz, Perrex, Pont-de-
Veyle, St André d’Huiriat, St-Cyr-sur-
Menthon, St-Genis-sur-Menthon, St-Jean-
sur-Veyle)                                                    
Secteur Vonnas (Biziat, Chanoz-Châtenay, 
Chaveyriat, Mezeriat, St-Julien-sur-Veyle, 
Vonnas) et qui fréquentent les classes de 
6ème, 5ème, 4ème ou 3ème. 

Ça marche comment ? 

Tout d ‘abord , il faut te présenter, et déposer ta  
candidature, soit dans ton collège auprès du CPE, ou 
directement au service Jeunesse. Puis viendra la com-
pagne électorale et les élections qui détermineront 
les nouveaux élus.  Les jeunes élus travaillent 1 fois 
par mois par thématiques (Solidarité, sport, environ-
nement, culture, communication, etc…) pour travailler 
sur les projets choisis. 



 
Contact 

Sébastien LABRY 
03.85.31.86.43 

s.labry@cc-laveyle.fr 

Nos jeunes élus récompensés 


